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Ordonnance R.222-1 tribunal administratif

Par laurent mosciatti, le 26/05/2018 à 23:42

Bonjours,peut en faire appel une t'elle Ordonnance R.222-1 rendu par un tribunal
administratif?,la dit Ordonnance R.222-1 fait office de jugement ou de disistement
office?.Cordialement

Par trennec, le 16/06/2018 à 19:38

L’ordonnance met fin à l’instance, elle équivaut à une décision juridictionnelle.

Par laurent mosciatti, le 16/06/2018 à 21:11

Merci Maître, aurait elle le mérite de suspendre le délai de prescription pour
recommencer dans les règle un autre recours?.Cordialement
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